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SOMALIE

 |  Aperçu  |

Faits marquants
  Le HCR a aidé le Gouvernement fédéral somalien à 

Mogadiscio et les gouvernements régionaux du Puntland et 
du Somaliland à rédiger des politiques relatives aux déplacés 
internes.

  Quelque 46 700 colis d’aide d’urgence ont été distribués à 
travers la Somalie, au profi t de plus de 213 000 individus.

  Plus de 21 000 abris d’urgence, 700 abris provisoires et 300 
abris permanents ont été mis à la disposition de quelque 
115 000 individus.

  Les interventions destinées à lutter contre la violence 
sexuelle et sexiste et à venir en aide aux victimes ont bénéfi cié 
à quelque 32 900 individus.

  Par l’entremise de ses partenaires, le HCR a distribué plus de 
55 000 lots de protections périodiques à des femmes en âge de 
procréer.

  Plus de 6 500 déplacés internes sont rentrés dans leurs régions 
d’origine.

 Présence du HCR en 2012 

Nombre de bureaux 8

Effectifs totaux 108

Internationaux 20

Nationaux 68

VNU 10

Autres 10

Partenaires d’exécution 

Organismes gouvernementaux :

Ministère de la Réinstallation et 
de la Réhabilitation, Direction 
de la réintégration des réfugiés 
et des déplacés internes, 
Ministère de l’Intérieur, 
Ministère du Développment 
local et rural

ONG :

Access Aid and Development, 
Action in Semi-Arid Lands, 
Advancement for Small 
Enterprise, Agricultural 
and Rural Development 
Organization, Aide de l’Église 
norvégienne, Campaign for 
Innocent Victims in Confl ict, 
Comprehensive Community 
Based Rehabilitation 
in Somaliland, Centre 
d’éducation pour la paix et le 
développement (Galckayo), 
Centre pour les droits de 
l’homme et la démocratie 
(Puntland), Conseil danois pour 
les réfugiés, Conseil norvégien 
pour les réfugiés, Cooperazione 
Internazionale, Fondation 

médicale de Galckayo, Gruppo 
per le relazioni transculturali, 
Hargeisa Voluntary Youth 
Committee, Intersom Relief 
and Development, INTERSOS, 
Kaalo Relief and Development, 
Puntland  Development Research 
Center, Relief International, 
Save the Children, Social-Life 
and Agricultural Development 
Organization, Solidarités 
International, Somali Minority 
Rights and Aid Forum, Somali 
Rehabilitation and Development 
Agency, Somaliland People’s 
Development Organisation, 
Taakulo Community 
Development Volunteers, Vetaid 
Somaliland Organization,  We 
are Women

Autres :

Permanence juridique de 
l’Université d’Hargeisa, VNU

Partenaires opérationnels

Autres :

BCAH, CICR, FAO, FNUAP, OIM, 
ONU-Habitat, OMS, PAM, 
PNUD, UNICEF 

Partenaires
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|  Rapport sur les résultats de 2012  |

Type de population Origine  Total  Nb personnes 
assistées par le HCR 

% femmes % < 18 ans

Réfugiés Éthiopie 2 200 2 200 50 53 

Pays divers 90 90 44 39 

Apparentés réfugiés Pays divers 50 50 73 71 

Demandeurs d’asile Éthiopie 8 400 8 400 47 45 

Pays divers 60 60 40 31 

Déplacés internes Somalie 1 133 000 427 000 51 58 

Anciens déplacés de retour et 
apparentés

Somalie 10 200 10 200  -  - 

Autres personnes relevant de la 
compétence du HCR

Pays divers 50 50 59 49 

Réfugiés rapatriés Pays divers 50 40  -  - 

Pays divers 30 30  -  - 

Total 1 154 130 448 120   

Réalisations et impact 

Processus de protection et documents adéquats
 � Le HCR a offert une assistance technique au Gouvernement 

fédéral à Mogadiscio et aux gouvernements régionaux du 
Somaliland et du Puntland pour rédiger des politiques 
relatives aux déplacés internes. Les intervenants et partenaires 
au Puntland, tout comme les autres membres du module de 
protection au Somaliland ont été encouragés à participer et à 
collaborer à ce processus.

Sécurité face à la violence et à l’exploitation 
 � L’installation de quelque 70 lampadaires solaires dans des 

sites accueillant des déplacés internes au Puntland et au 
Somaliland a abouti à une amélioration de la sécurité et une 
réduction du nombre d’incidents de violence sexuelle et 
sexiste.

 � Quelque 140 réchauds à haut rendement énergétique ont 
été construits au Puntland pour réduire la nécessité d’aller 
ramasser du bois de chauffe et réduire de ce fait l’exposition 
des femmes et des jeunes filles, qui se chargent habituellement 
de cette tâche, aux agressions sexuelles. 

 � Le HCR a appuyé un projet « travail contre rémunération » 
visant à construire une clôture dans la zone d’installation de 
Badbado à Mogadiscio, qui accueille environ 3 000 familles 
de déplacés internes. Depuis la construction de cette clôture, 
le nombre d’incidents de violence sexuelle et sexiste a 
diminué.

 � L’Organisation a soutenu des campagnes de sensibilisation à la 
violence sexuelle et sexiste dans le cadre d’émissions de radio 
diffusées deux fois par mois sur Radio Mogadiscio et Radio 
Kulmiye. Des personnalités influentes de la communauté, 
notamment des représentants des autorités régionales, des 
juristes, des responsables de comités de déplacés internes, 
des chefs religieux, des membres des professions médicales et 
des militants ont participé à ces émissions. La connaissance 
de cette problématique s’est ainsi améliorée au sein de la 
population cible en Somalie.

Besoins de base et services essentiels
 � Les abris fournis par le HCR ont directement bénéficié à plus 

de 115 000 individus (plus de 19 000 familles), améliorant leurs 
conditions de vie et leur sécurité et renforçant leur dignité.

 � Environ 150 ménages à faibles revenus, issus de la population 
déplacée et de la communauté d’accueil, ont bénéficié de 25 
pompes à eau, de 2 000 mètres de conduits d’irrigation, de 
50 kg de semences végétales et de 10 ruches pour l’apiculture, 
fournis par le HCR. Ce dernier a également construit 
trois retenues d’eau souterraines et animé trois ateliers 
de formation des agriculteurs, aidant ainsi à accroître la 
productivité agricole, de même que les revenus des ménages 
et leur sécurité alimentaire. 

 � Dans le cadre d’un programme « travail contre rémunération », 
neuf berkad (réservoirs souterrains) ont été construits pour 
recueillir les eaux de ruissellement pluvial dans les régions 
de Marrodijeh, Sool et Awdal, au profit de quelque 9 400 
personnes.

Personnes relevant de la compétence du HCR 
Les principaux groupes relevant de la compétence du HCR en Somalie en 2012 étaient : les déplacés internes somaliens, ayant pour 
la plupart fui les affrontements de 2007 et 2008 entre les forces pro et antigouvernementales à Mogadiscio, et qui se trouvent en 
majorité dans le centre-sud de la Somalie ; et les Éthiopiens réfugiés au Somaliland et au Puntland. 
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Autonomisation et autogestion communautaires
 � Des déplacées internes ont confectionné quelque 67 000 lots de 

protections périodiques réutilisables, distribuées à des femmes 
et des jeunes filles en âge de procréer issues de la population 
déplacée et des communautés d’accueil. Ce projet a amélioré 
les moyens de subsistance des femmes qui fabriquaient les 
protections périodiques, en leur permettant de se familiariser 
avec les techniques de couture et de gagner de l’argent, tout en 
améliorant la santé et l’hygiène des bénéficiaires.

 � Plus de 2 000 déplacés internes ont bénéficié d’activités 
destinées à renforcer leurs moyens de subsistance, notamment 
de la distribution de chèvres laitières et de charrettes à 
âne, ainsi que d’aides financières inconditionnelles et de 
subventions à la création de microentreprises.

 � Quelque 40 déplacés internes ont reçu 11 tuk-tuk (véhicules 
à trois roues) et se sont vu offrir l’accès à des garages pour en 
assurer l’entretien. 

Solutions durables
 � À l’issue d’enquêtes du HCR sur les intentions de retour et 

de sept visites de reconnaissance entreprises avec quelque 
80 délégués des déplacés internes, plus de 6 500 déplacés ont 
regagné leur région d’origine.

 � Quelque 10 000 personnes, dont environ 200 familles 
vulnérables, ont bénéficié d’une aide pour regagner leur 
région d’origine. 

 � Le HCR et ses partenaires ont aidé plus d’un millier de 
ménages (plus de 5 000 individus) déplacés à Mogadiscio à 
rentrer dans la région de Bay et dans le Bas-Shabelle. En outre, 
le HCR a facilité le retour volontaire de quelque 150 ménages 
de déplacés internes qui ont quitté les zones d’installation de 
Riga à Garowe pour regagner leurs localités d’origine dans le 
Bas-Shabelle et dans la région de Bakool.

 � Plus de 2 700 déplacés internes de retour ont bénéficié de 
l’aide directe du HCR, sous forme d’intrants agricoles, de 
projets « travail contre rémunération » et de distributions 
limitées d’animaux d’élevage, les bénéficiaires restants étant 
assistés par la FAO.

Évaluation des résultats
En 2012, le HCR a continué à assurer des services auprès 
des personnes relevant de sa compétence en Somalie. Les 
principales réalisations ont consisté à aider les déplacés internes 
qui le souhaitaient à regagner leurs localités d’origine et à les 
soutenir par des intrants agricoles, des projets « travail contre 
rémunération » et quelques distributions d’animaux d’élevage. 
Le Haut Commissariat a contribué à la rédaction de politiques 
relatives aux déplacés internes pour le Gouvernement fédéral de 
Somalie, le Puntland et le Somaliland.

La mise en œuvre d’activités de renforcement de l’autosuffisance 
et des moyens de subsistance, quoique à une échelle limitée, a 
procuré des emplois à des personnes relevant de la compétence 
du HCR, leur permettant de gagner leur vie et de mettre de 
l’argent de côté. L’Organisation a entrepris des exercices de 
suivi post-distribution dans diverses zones d’installation des 
déplacés internes ; les résultats ont indiqué que 93 pour cent 
des articles étaient bien parvenus à la population relevant de 
sa compétence.

Contraintes
Au Somaliland, en raison de difficultés d’interprétation, des 
déplacés internes originaires d’autres régions de Somalie ont 
été considérés à tort comme des étrangers ou, dans certains cas, 
comme des réfugiés. En conséquence, le HCR a eu des difficultés 
à assurer le respect systématique des normes internationales de 
protection des déplacés internes. Un autre défi important, pour 
le HCR, a été la nécessité de travailler dans un environnement 
caractérisé par des systèmes législatifs distincts, variant d’une 
région à l’autre.

Le manque d’infrastructures, de services essentiels et de 
moyens de subsistance, notamment l’insuffisance des structures 
hydrauliques, éducatives et médicales, a été à l’origine de 
contraintes considérables, entravant l’accès des déplacés et des 
réfugiés de retour aux services indispensables. L’insécurité qui 
régnait dans les régions de retour a également posé un problème. 

Besoins non satisfaits
 � Les projets destinés à accroître l’autonomie des femmes, 

notamment les activités de renforcement des moyens de 
subsistance, n’ont pas été intégralement mis en œuvre. 

 � Environ 70 pour cent des femmes et des jeunes filles en âge 
de procréer n’ont pas reçu régulièrement de protections 
périodiques.

 � Le HCR n’a pas été en mesure de soutenir la majorité des 
85 000 déplacés internes vivant au Somaliland.

 � Quelque 280 000 personnes relevant de la compétence du 
HCR n’ont pas reçu d’assistance dans le secteur des abris.

 � Près de 300 000 personnes n’ont pu bénéficier des articles de 
première nécessité du HCR.

 � Seulement 20 pour cent des interventions prévues en matière 
de violence sexuelle et sexiste, notamment l’augmentation 
des recours en justice, de l’aide matérielle et des moyens de 
déclaration, ont pu être menées.

 � Quelque 150 000 personnes n’ont pas bénéficié d’interventions 
de renforcement des moyens de subsistance.

 � Le nombre de déplacés internes participant à des formations 
professionnelles a spectaculairement chuté, passant de 
quelque 2 000 à quelque 325 personnes.

Collaboration avec les partenaires
En 2012, le HCR a travaillé avec 42 partenaires d’exécution sur 
des projets destinés aux déplacés internes et avec 12 partenaires 
d’exécution sur des projets pour les réfugiés. Ce grand nombre 
de partenariats était nécessaire : connues et acceptées des 
communautés au sein desquelles elles interviennent, les 
ONG peuvent de ce fait entrer en contact avec les personnes 
relevant de la compétence de l’Organisation. En 2012, le nombre 
d’intervenants a considérablement augmenté, en particulier 
à Mogadiscio, ce qui a rendu la coordination laborieuse et 
donné l’impression que la réponse manquait d’efficacité à 
certains points de vue. Le Haut Commissariat a consolidé son 
partenariat avec certaines entités, notamment l’Organisation de 
la coopération islamique et le Croissant-Rouge turc. Grâce à ses 
relations constructives avec les autorités, le HCR a été en mesure 
d’élargir l’espace de protection disponible pour les réfugiés et les 
déplacés internes.
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Dépenses en Somalie | 2008-2012

 |  Informations fi nancières  | 

Les besoins fi nanciers pour l’opération du 
HCR en Somalie s’élevaient à 48,7 millions 
de dollars E.-U. en 2012, un montant 
inférieur au budget de l’année précédente, 
chiffré à 77,6 millions pour répondre à 
l’augmentation des besoins causée par la 
famine. Les fonds mis à disposition ont 
permis de dépenser quelque 24,7 millions 
de dollars E.-U., soit juste la moitié du 
montant requis au titre du budget, de 
sorte que nombre de besoins n’ont pas été 
satisfaits. Le HCR a besoin d’un soutien 
supplémentaire de la communauté 
internationale pour faire face à l’évolution 
rapide de la situation en Somalie. Les 
programmes de réhabilitation axés sur 
la collectivité et les projets à impact 
rapide peuvent faciliter la première phase 
du programme de réintégration mais 
l’intervention d’acteurs spécialistes du 
relèvement précoce et du développement 
est nécessaire pour soutenir les efforts de 
réintégration à plus long terme.

PILIER 1

Programme pour 
les réfugiés

PILIER 3

Projets pour la 
réintégration

PILIER 4

Projets pour les
déplacés internes

 Total 

BUDGET FINAL 9 594 663   0 39 124 368 48 719 031 

Revenus issus des contributions1 3 553 491   0 21 234 418 24 787 909 

Autres fonds disponibles / ajustements / transferts 1 079 390   258  190 781 1 270 429 

TOTAL DES FONDS DISPONIBLES 4 632 881   258 21 425 199 26 058 338 

VENTILATION DES DÉPENSES

Environnement de protection favorable

Droit et politique générale  65 425   0  318 717  384 142 

Institutions administratives et pratiques  70 521   0   0  70 521 

Accès à l’assistance juridique et recours  94 304   0  77 417  171 721 

Accès au territoire et risque de refoulement réduit  117 417   0  159 279  276 696 

Attitude du public à l’égard des personnes prises en charge  66 012   0  175 692  241 704 

Sous-total  413 679   0  731 106 1 144 785 

Processus de protection et documents adéquats

Enregistrement et établissement de profils  532 526   0  85 126  617 652 

Procédures de détermination du statut  237 247   0  1 020  238 267 

Documents individuels  77 175   0   0  77 175 

Enregistrement et documents d’état civil  43 616   0   0  43 616 

Sous-total  890 564   0  86 146  976 710 

Sécurité face à la violence et à l’exploitation

Protection contre la criminalité  43 617   0   0  43 617 

Protection contre les conséquences du conflit armé   0   0 1 116 410 1 116 410 

Violences fondées sur l’appartenance sexuelle (prévention et réponse)  133 090   0 1 727 052 1 860 142 

Liberté de mouvement et réduction des risques de détention  43 617   0  232 270  275 887 

Protection des enfants  21 808   0   0  21 808 

Sous-total  242 131   0 3 075 732 3 317 863 

Budget, revenus et dépenses en Somalie | Dollars E.-U.
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PILIER 1  
Programme pour 

les réfugiés

PILIER 3  
Projets pour la 
réintégration

PILIER 4  
Projets pour les 

déplacés internes
Total

Besoins de base et services essentiels

Santé  319 094   0   0  319 094 

Santé procréative et services liés au HIV  87 829   0  395 053  482 883 

Nutrition   0   0  300 028  300 028 

Assainissement et hygiène  89 668   0  244 569  334 238 

Abris et infrastructure   0   0  762 167  762 167 

Articles ménagers de base  22 168   0 2 017 521 2 039 689 

Services destinés aux groupes ayant des besoins spécifiques  367 281   0  258 247  625 527 

Éducation  246 568   0   0  246 568 

Sous-total 1 132 608   0 3 977 585 5 110 194 

Autonomisation et autogestion communautaires

Mobilisation communautaire  49 841   0  238 785  288 625 

Coexistence avec les communautés locales  83 176   0  266 621  349 797 

Autosuffisance et moyens d’existence  221 824   0 2 386 598 2 608 422 

Sous-total  354 841   0 2 892 004 3 246 845 

Solutions durables

Stratégie de solutions globales  139 286   0   0  139 286 

Retour volontaire  43 617   0  654 040  697 657 

Réinstallation  131 824   0   0  131 824 

Sous-total  314 726   0  654 040  968 766 

Direction, coordination et partenariats

Coordination et partenariats   0   0  684 388  684 388 

Gestion de l’urgence   0   0  77 417  77 417 

Relations avec les donateurs et mobilisation des ressources  16 986   0  677 429  694 415 

Sous-total  16 986   0 1 439 234 1 456 220 

Appui à la logistique et aux opérations

Logistique et chaîne d’approvisionnement  168 612   0  875 214 1 043 826 

Gestion des opérations, coordination et appui  358 314   0  795 389 1 153 703 

Sous-total  526 926   0 1 670 602 2 197 529 

Versements aux partenaires d’exécution  740 414   0 5 570 104 6 310 518 

Total 4 632 878   0 20 096 553 24 729 431 

1Les revenus issus des contributions incluent des coûts d’appui indirect prélevés sur les contributions pour les piliers 3 et 4, les budgets supplémentaires 
et la réserve pour les “Activités nouvelles ou additionnelles - liées au Mandat”. Les contributions affectées à tous les piliers sont incluses dans le Pilier 1.


